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La tutelle est une mesure de protection judiciaire pour la personne dont l'altération
des facultés nécessite d'être représentée de manière continue dans tous les actes de la
vie civile. Cependant, par principe, elle décide seule des actes relatifs à sa personne
(choix du domicile, santé, relations personnelles...).

Le tuteur accomplit seul en tant que représentant du majeur des actes de gestion
courante (actes d'administration). Il perçoit et gère les revenus de la personne en
l'associant en fonction de ses capacités. Il gère les documents administratifs.

Pour les actes les plus importants ayant ou pouvant avoir une incidence sur le
patrimoine (actes de disposition), l'autorisation préalable du Juge est indispensable.



La tutelle ne peut excéder 10 ans au premier jugement.

Le juge peut renouveler la mesure de protection pour une même durée, pour une
durée inférieure ou supérieure. En cas d’altération définitive, la durée de la mesure
ne peut excéder 20 ans.


